ENQUÉTES PRÉLIMINAIRES
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 OBJECTIF
(  Permet de rassembler des preuves assez vite et par conséquent de décider s'il y a lieu ou non de poursuivre (saisine ou non du juge d'instruction).

(   Les actes de l'enquête préliminaire comprennent :


- audition de personnes (témoins)

- perquisition,

- saisie de pièces à conviction (cassette pornographiques, photographie d'enfant nu...)

- visites domiciliaires.

(  Dans l'enquête préliminaire, les perquisitions, visites domiciliaires et saisies exigent, pour être effectuées, l'assentiment écrit de l'intéressé. 
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 QUI  DÉCIDE DE LA MISE EN OEUVRE ?
(   Le Procureur de la République :
Celui-ci peut solliciter la Police Judiciaire par réquisition au fin de procéder à une enquête préliminaire avant même de saisir le juge d'instruction ou d'engager une action publique.

(   Les Agents de Police Judiciaire ( APJ ) ou Officier de Police Judiciaire ( OPJ ) : 

Ils procèdent à des enquêtes préliminaires :

- soit d'office,

- soit sur les instructions du Procureur de la République.

(   Les APJ et OPJ peuvent procéder à toutes constatations par procès-verbal et recevoir même des déclarations.
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 FORMALITÉS

A  L'audition des personnes au cours d'une enquête préliminaire : les grands principes 
(  Obligation

- Les personnes convoquées par l'O.P.J. pour les nécessités de l'enquête sont tenues de comparaître.

En cas de contravention à cette obligation, la sanction est fixée à :

- 10 000 francs d'amende

- 20 000 francs en cas de récidive

- Les personnes entendues ne prêtent pas serment (contrairement à l'audition dans le cadre d'une information ouverte en phase d'instruction).

- Les personnes consultées par les Services de police judiciaire sont juridiquement libres de refuser leur concours (elles peuvent donc s'abstenir de toute déposition).

(   Procès-verbal
- L'O.P.J. dresse un procès verbal de leurs déclarations.

- Les personnes entendues procèdent elles mêmes à la lecture du procès-verbal :

* elles peuvent y faire consigner leurs observations,

* elles y apposent leur signature,

* elles peuvent refuser d'y apposer leur signature.
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 CONSÉQUENCES
L'O.P.J peut mettre en garde-à-vue un individu s'il estime que cette mesure est utile à la bonne marche de l'enquête préliminaire qu'il conduit.

L'O.P.J. peut donc procéder à une garde-à-vue :

(  Si l'intéressé est présumé coupable,

(  Si la liberté de l'intéressé serait de nature à gêner les progrès de l'enquête

(  S'il désire conserver l'intéressé à sa disposition pour l'entendre à nouveau à mesure des progrès de l'enquête.

NB : La garde-à-vue n'est pas possible pour un simple témoin à la différence des commissions rogatoires au stade de l'instruction.

